
Sous la direction de 
MUKADI BONYI JR 

DROITURE ET RIGUEUR 
Mélanges en mémoire du 

Professeur MUKADI BONYI 

Préface de 
NDOMBA KABEYA Elie-Léon 

CRDS 2024 



DROIT INTERNATIONAL ET (R)EVOLUTION DES REGIMES 
DE SECURITE SOCIALE EN RD CONGO 

Par BOKONA WIIPA BONDJALI François 

Professeur à l'Université de Kinshasa 

Prolégomènes 

Le dédicataire des développements subséquents, le très regretté Professeur 
MUKADI BONYI, avait pour disciplines de prédilection pour ses recherches 
éclairées, le droit de la sécurité sociale entre autres. Les manifestations de 
ce grand intérêt pour ce domaine de rationalité juridique se traduisent 
notamment par ses multiples publications470. Par une prodigieuse production 
scientifique dans un secteur crucial qui participe à la qualification des 
conditions existentielles des membres d'une communauté nationale, les 
travailleurs en particulier, le Professeur aura contribué à la réflexion sur 
l'humanisation des conditions de ceux-ci, voire à la requalification du vécu 
quotidien des congolais en général. 

Entendue comme l'ensemble des régimes assurant la protection de la 
population contre les différents risques sociaux : maladie, maternité, 
invalidité, vieillesse, décès, accidents du travail et maladies 
professionnelles, charges familiales et même le chômage et visant à 
institutionnaliser la solidarité dans la société afin que les individus ne 
dépendent plus de la chari té 4 7 1 , la sécurité sociale est un maillon essentiel 
du développement humain et intégral dans toute société humaine. Elle 
assure, autant que la protection sociale qui l'englobe tout en la dépassant, 
« la sécurité matérielle individuelle » 4 7 2 . Par ailleurs, la sécurité sociale qui 
était initialement, sous l'ère coloniale, un instrument de contrôle social visant 
à assurer un niveau minimal de bien-être aux indigents, est devenue un 
véritable outil de promotion du développement économique, de la cohésion 

4 7 0 C'est le cas de Quelle sécurité sociale pour la Troisième République ? Esquisse d'un 
modèle sur base des décisions et recommandations de la Conférence nationale souveraine, 
Kinshasa, éditions Ntobo, 1993 et de Droit de la sécurité sociale, Kinshasa, éditions Ntobo, 
1995 ; «Droit à la sécurité sociale en République démocratique du Congo : utopie ou réalité 
? » In Revue critique du droit du travail et de la sécurité sociale (RTDSS), N°13-14-15/2007, 
CRDS, Bruxelles, 2007, pp165-180. 
4 7 1 Voir Serge GUINCHARD (dir.), Lexique des termes juridiques, 30e édition, Paris, Dalloz, 
2022, p.1327 ; Melik ÔZDEN, Le droit à la sécurité sociale, Genève, CETIM, 2012, p.3. 
4 7 2 Voir dans ce sens Jean-Jacques DUPEYROUX, Michel BORGETTO, Robert LAFORE, 
Rolande RUELLAN, Droit de la sécurité sociale, coll. Précis, Paris : Dalloz, 2005, p. 6. 
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sociale et de la démocratie 4 7 3 au point qu'elle a, au fil du temps et à travers 
les deux, acquis le statut de droit de l'homme. Son régime se fonde depuis 
lors sur un certain nombre des standards internationaux474. 

En effet, tant le droit international que les législations étatiques (en 
l'occurrence le droit congolais), consacrent un droit fondamental à la 
sécurité sociale qui comprend, d'après le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels de l'ONU, cinq éléments constitutifs essentiels et 
indispensables en toutes circonstances. Il en est ainsi de la disponibilité d'un 
système de sécurité sociale, la couverture des risques et aléas sociaux, 
l'adéquation du système de sécurité sociale, l'accessibilité du système de 
sécurité sociale et des liens entre le droit à la sécurité sociale et les autres 
droits humains475. 

Du point de vue du droit international, l'on peut relever, d'abord au plan 
universel, l'affirmation de ce droit dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme de 1948, lorsqu'elle prévoit que « toute personne, en tant que 
membre de la société, a droit à la sécurité sociale; elle est fondée à obtenir 
la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables à 
sa dignité et au libre développement de sa personnalité»4™. Ce droit est 
aussi affirmé dans d'autres instruments universels comme la Convention 
n°102 concernant la norme minimum de la sécurité sociale adoptée le 28 
juin 1952, la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale de 1965477, le Pacte international relatif aux droits 

4 7 3 OIT/BIT, La sécurité sociale et la primauté du droit, Genève, 2011, p.5. 
4 7 4 Les standards internationaux sont entendus ici comme comportement moyen ou 
principes juridiques que les Etats sont appelés à observer et à appliquer et qui permettent 
d'apprécier la rectitude de leurs attitudes mutuelles ou en leur sein dans un domaine donné. 
(Voir dans ce sens A. MINAKU et F. BOKONA, Lexique des assemblées politiques 
délibérantes, coll. Bibliothèque de droit africain, Academia-L'Harmattan, Louvain-la-Neuve, 
2014, p. 138). 
4 7 5 ONU/Conseil économique et social, Le droit à la sécurité sociale, Observation générale 
n°19du CODESC.2007, p.4. 
4 7 6 Article 22 de la DUDH. L'article 25 alinéa 1 e r de cet instrument renchérit que « [t]oute 
personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux 
de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux 
ainsi que pour les services sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité en cas de 
chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte 
de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté ». 
4 7 7 « Les Etats parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous 
toutes ses formes [...] notamment dans la jouissance des droits suivants : [...] droit à la 
sécurité sociale ». Article 5 alinéa e), point iv). 
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économiques, sociaux et culturels478, la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes de 1979479, la 
Convention internationale des droits de l'enfant de 1989480. A l'échelle 
continentale, si la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples ne 
consacre pas le droit à la sécurité sociale de manière explicite, certaines de 
ses dispositions pourraient servir de base pour son évocation. C'est le cas 
lorsqu'elle exhorte les Etats parties notamment à protéger la santé de leurs 
populations et à leur assurer l'assistance médicale en cas de maladie481 et à 
prendre des mesures spécifiques de protection en rapport avec les besoins 
physiques ou moraux des personnes âgées ou handicapées 4 8 2. Par ailleurs, 
les Chefs d'État et de Gouvernement de l'Union africaine ont [réaffirmé ce 
droit dans le Protocole à la Charte africaine des droits de l'homme et des 
peuples relatif aux droits des citoyens à la protection sociale et à la sécurité 
sociale du 6 février 2022 qui dispose que le droit à la protection sociale en 
général et la sécurité sociale en particulier est un droit humain483 dont les 
Etats parties ont l'obligation de garantir484. A ces instruments de base, il 
convient d'ajouter différents autres instruments adoptés dans le cadre de la 
conférence interafricaine de la prévoyance sociale (C.I.PRE.S.), plus 
particulièrement sa Convention multilatérale de sécurité sociale du 
23 février 2006. 

Comme l'a affirmé le dédicataire de cette étude, «la reconnaissance du droit 
à la sécurité sociale est une chose, sa mise en œuvre par l'adoption d'un 
système de sécurité sociale conséquent en est une autre» 4 8 5 . C'est ainsi 
que des régimes normatifs plus élaborés posant les principes et les 

4 7 8 « Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la 
sécurité sociale, y compris les assurances-sociales ». Article 9 du PIDESC. 
4 7 9 « Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans le domaine de l'emploi, afin d'assurer, sur la base 
de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits, et en particulier [...] le droit à la 
sécurité sociale, notamment aux prestations de retraite, de chômage, de maladie, 
d'invalidité et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacité de travail ». Article 11 
alinéa 1 e r point e). Voir aussi l'article 14 alinéa 2 point c) pour les femmes rurales. 
4 8 0 « Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité 
sociale, y compris les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour 
assurer la pleine réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale ». 
4 8 1 Article 16.2 de ladite Charte. 
4 8 2 Idem, Article 18. 
4 8 3 Alinéa 1 e r du Préambule dudit Protocole. 
4 8 4 Idem, Article 2. Lire à ce sujet HEYNS ET KILLANDER, Recueil de documents clés de 
l'Union africaine relatifs aux droits de l'homme, Pretoria, PULP, 2022, pp.104 et suivants. 
4 8 5 MUKADI BONYI, «Droit à la sécurité sociale en République démocratique du Congo :... 
», op. cit., p.166. 
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modalités de fonctionnement des systèmes de sécurité sociale ont été 
adoptés par les Etats. 

En droit congolais, les bases du droit de la sécurité sociale sont posées par 
l'article 36 de la Constitution du 18 février 2006 qui consacre implicitement le 
droit à la sécurité sociale486. 

Qu'il soit porté par un régime général ou par des régimes spéciaux 4 8 7 , le 
droit congolais de la sécurité sociale488 a été manifestement et amplement 
inspiré par les instruments internationaux y relatifs. Par exemple, la loi de 
2016 indique prendre « en compte les principes édictés par la Conférence 
interafricaine de la prévoyance sociale - CIPRES - et la Convention 102 de 
Genève du 28 juin 1952 sur la norme minimum de la sécurité sociale » 4 8 9 

4 8 6 Article 36 alinéa 2 de la Constitution congolaise du 18 février 2006 telle que révisée et 
modifiée à ce jour affirme que « l'Etat garantit [...] la protection contre le chômage et une 
rémunération équitable et satisfaisante assurant au travailleur ainsi qu'à sa famille une 
existence conforme à la dignité humaine, complétée par tous les autres moyens de 
protection sociale, notamment, la pension de retraite et la rente viagère ». 
4 8 7 Le régime général de sécurité sociale s'entend comme un « ensemble des dispositions 
légales et réglementaires de la sécurité sociale concernant les travailleurs salariés et les 
retraités du secteur privé, certains fonctionnaires, et d'une manière générale, toutes les 
personnes non attachées à un régime spécial ou particulier, du fait de leur statut 
professionnel » (Voir Article 7 alinéa 21 de la loi n° 16/009 du 15 juillet 2016 fixant les 
règles relatives au régime général de la sécurité sociale). En RDC, le régime général a 
connu une évolution historique allant du Décret-loi organique du 29 juin 1961 de la sécurité 
sociale à la loi du 15 juillet 2016. Les régimes spéciaux, quant à eux, concernent une 
catégorie d'activités bien déterminées (Voir dans ce sens Dominique GRANGUILLOT, 
L'essentiel du droit de la sécurité sociale, 20e édition, Paris, Gualino/Lextenso, 2021, p.17). 
Deux d'entre eux seront étudiés, il s'agit de celui concernant les agents publics (la loi 
n°22/031 portant régime spécial de sécurité-sociale des agents publics de l'Etat) et celui 
couvrant les parlementaires (loi n°88-002 du 29 janvier 1988 portant régime spécial de 
sécurité sociale pour les commissaires du peuple telle que modifiée et complétée par les 
lois n°12/006 du 4 octobre 2012 et n°23/058 du 10 décembre 2023). 
4 8 8 II est constitué des dispositions pertinentes de la Constitution sur la sécurité sociale, la 
loi n°16/009 du 15 juillet 2016 fixant les règles relatives au régime général de la sécurité 
sociale, de la loi n°22/031 du 15 juillet 2022 portant régime spécial de sécurité sociale des 
agents publics de l'Etat, de la loi n°88-002 du 29 janvier 1988 portant régime spécial de 
sécurité sociale pour les commissaires du peuple ainsi que de leurs mesures d'application. 
La sécurité sociale elle-même est définie par la loi de 2016 (article 7 point 26) comme la 
protection que la Société accorde à ses membres, grâce à une série de mesures publiques, 
contre le dénouement économique et social où pourraient les plonger, en raison de la 
disparition ou la réduction sensible de leur gain, la maladie, la maternité, les accidents du 
travail et les maladies professionnelles, le chômage, l'invalidité, la vieillesse et le décès ; à 
cela s'ajoutent la fourniture de soins médicaux et l'octroi de prestations aux familles avec 
enfants 
4 8 9 Paragraphe 4 de l'exposé des motifs de la loi du 15 juillet 2016. 
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qu'il considère comme les principaux piliers de sa reforme490. La loi de 2022 
vise, pour sa part, notamment, à « honorer les engagements internationaux 
de la RDC en matière de sécurité sociale » 4 9 1 . 

Il convient de préciser, à ce stade de la réflexion que les instruments 
internationaux ayant contribué à la transformation, mieux à la 
« resubstantialisation » du droit congolais de la sécurité sociale ont été 
consommée dans l'ordre juridique congolais par trois modalités distinctes. 

La première, c'est « la validité immédiate ou par transformation du droit 
international coutumier » 4 9 2 . En effet, il est aujourd'hui admis que la 
Déclaration universelle des droits de l'homme a acquis autorité de norme 
coutumière 4 9 3. Et puisque le droit des gens coutumier fait partie intégrante 
du droit interne des Etats494, les dispositions de la DUDH relatives à la 
sécurité sociale s'imposaient et s'imposent encore à la RD Congo en tant 
que normes de droit international coutumier. 

La deuxième modalité est celle reposant sur des dispositions pertinentes 
des articles 24 4 9 5, 26 4 9 6 et 27 4 9 7 de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 

4 9 0 Voir Idem, paragraphe 5. 
4 9 1 Paragraphe 5 de l'exposé des motifs de la loi n°22/031 portant régime spécial de 
sécurité sociale des agents publics de l'Etat. Au titre de ces instruments internationaux, on 
compte notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'homme du 10 décembre 1948, 
de la Convention 102 de Genève du 28 juin 1952 sur la norme minimum de sécurité sociale, 
de la Charte Africaine des droits de l'homme et des peuples, des principes de la Conférence 
Interafricaine de la Prévoyance sociale et de l'article 18 de la Charte africaine sur les 
valeurs et principes du service public et de l'administration du 31 janvier 2011 » 
4 9 2 Christian DOMINICE, L'ordre juridique international entre tradition et innovation, Recueil 
d'études, coll. International, Genève, graduate-lnstitute Publications, 1997, p.95. 
4 9 3 John P. HUMPHREY, « La nature juridique de la Déclaration universelle des droits de 
l 'Homme», in Revue générale de droit, 12 (2), 1981, p.397-400. 
https://doi.ora/10.7202/1059408ar 
4 9 4 Lire à ce sujet notamment BOURGUIGNON, « Incorporation of the Law of the Nations 
during the American Revolution-The Case of the San Antonio », in AJIL, 71, 1977, p.270. 
4 9 5 « 1. Un traité entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées par ses 
dispositions ou par accord entre les Etats ayant participé à la négociation. 2. A défaut de 
telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre en vigueur dès que le consentement à 
être lié par le traité a été établi pour tous les Etats ayant participé à la négociation. 3. 
Lorsque le consentement d'un Etat à être lié par un traité est établi à une date postérieure à 
l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement, entre en 
vigueur à l'égard de cet Etat à cette date. 4. Les dispositions d'un traité qui réglementent 
l'authentification du texte, l'établissement du consentement des Etats à être liés par le traité, 
les modalités ou la date d'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi 
que les autres questions qui se posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, 
sont applicables dès l'adoption du texte ». 
4 9 6 « Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ». 
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sur le droit des traités et sur celles de l'article 215 de la Constitution de la 
République. L'entrée en vigueur de la Convention 102 (Genève 1952), du 
pacte international relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels 
(New-York 1966), la Convention CIPRES (Dakar 2006) et le Protocole à la 
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples relatif aux droits des 
citoyens à la protection sociale et à la sécurité sociale est organisée dans 
les dispositions pertinentes propres à chaque instrument. Le dépôt des 
instruments de ratification à l'organe compétent constitue la règle. En 
application des dispositions de la Constitution de la RD Congo, 
particulièrement les articles 214 et 215, ces conventions devraient produire 
en R.D. Congo dès le dépôt par cet Etat des instruments de ratification à 
l'organe désigné à cet effet par les conventions. Dès cet instant, les 
dispositions conventionnelles concernées font corps avec le droit congolais 
avec une supériorité normative sur les lois. Cependant, pour des raisons 
pratiques et de contextualisation des normes internationales aux réalités 
nationales, il a toujours été indiqué de prendre des lois reproduisant la 
substance des engagements internationaux, sans descendre en deçà des 
standards internationaux. 

Par ailleurs, étant donné que certains instruments constituent du soft law ou 
comprennent des dispositions relevant du soft law, il n'est pas interdit aux 
Etats, en l'occurrence à la RD Congo de prendre des mesures d'ordre 
législatif notamment pour organiser à l'interne des mécanismes 
internationaux indicatifs et incitatifs en vue en l'occurrence de l'amélioration 
des conditions de vie des membres de la Communauté nationale. 

Les présentes réflexions se proposent de rechercher comment les règles et 
principes internationaux de sécurité sociale ont impacté la substance ou le 
fond même de la législation congolaise de sécurité sociale. Par ailleurs, il 
s'agira aussi de savoir si la jouissance du droit à la sécurité sociale est 
effective pour cette population conformément aux engagements 
internationaux souscrits par la République. Ainsi, confortée par l'approche 
positiviste, criticiste et diachronique, l'étude se décline sur deux principales 
articulations. L'examen des règles des deux ordres, international et interne 
congolais, permet de constater une influence positive des instruments 
internationaux sur le droit congolais, ce qui a permis l'amélioration et le 
renforcement du contenu de ce dernier (I). Mais cette étude révèle aussi que 
toutes les règles du droit international pré-rappelées n'ont pas été 
implémentées au niveau interne. Voilà pourquoi dans un deuxième temps, il 

4 9 7 « Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la 
non-exécution d'un traité. Cette règle est sans préjudice de l'article 46 ». 
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sera question d'identifier les principes importants du droit international de 
sécurité sociale qui ont raté leur intégration ou leur introduction dans le droit 
congolais, les contraintes d'effectivité et d'efficience du dispositif congolais 
de sécurité sociale (II), en recherchant éventuellement les raisons et les 
remèdes. 

• Les métamorphoses du droit congolais de sécurité sociale à la 
faveur du droit international 

Le droit positif congolais de la sécurité sociale révèle plusieurs améliorations 
par rapport aux engagements internationaux. Certaines d'entre elles seront 
relevées selon qu'elles sont d'ordre territorial (A), personnel (B) ou matériel 
(C). 

a) L'extension territoriale du régime général de sécurité sociale 

Il faut rappeler que le régime général porté par le Décret-loi de 1961 ne 
couvrait pas l'ensemble du territoire national congolais dans toutes ses 
branches de prestations sociales. En effet, malgré leur prévision légale, les 
allocations familiales n'ont concerné dans la pratique que les assurés de l'ex 
province du Katanga498. On peut estimer que cette limitation territoriale se 
serait justifiée par le fait que la gestion administrative de cette branche 
relevait du domaine provincial en vertu de la loi499 et que les autres 
provinces n'ont pas pris l'initiative de réglementer le secteur. 

Sur cette base, jusqu'en 2016, des millions d'enfants congolais étaient 
privées d'une importante couverture en termes de sécurité sociale, violant 
ainsi les dispositions de la Constitution ainsi que les conventions 
internationales comme celle sur les droits et le bien-être de l'enfant qui 
consacre leur droit à la sécurité sociale. 

Les variations territoriales de la couverture du régime de sécurité sociale 
déconcertent avec les aspirations d'un système de sécurité sociale efficient 
et pour tous et ne riment plus avec l'ordre constitutionnel nouveau qui élève 
la matière de sécurité sociale à une norme légale et donc ayant une 
amplitude nationale, avec garantie d'une couverture égalitaire pour tous les 
citoyens. 

L'esprit de ce principe découle notamment de la Convention n°111 de l'OIT 
concernant la discrimination en matière d'emploi et de profession et sa 

4 9 8 Voir RDC, « Notre » Protection Sociale. Politique Nationale de Protection Sociale, Vol. 1, 
2016, p.18. 
4 9 9 Voir l'article 4 alinéa 1 e r du Décret-loi de 1961. 
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recommandation du 25 juin 1958500 qui incitent les Etats, dont l'Etat 
congolais, de formuler une politique nationale, appliquée par voie de 
dispositions législatives entre autres, visant à empêcher la discrimination501, 
notamment dans les conditions de travail y compris « les mesures de 
sécurité sociale et les services sociaux et prestations sociales en rapport 
avec l'emploi » 5 0 2 . 

De plus, l'esprit des dispositions des articles 1 e r , 2, 3, 4, 5 et 6 et la nature 
de la norme législative confirme le caractère national du régime institué par 
le législateur de 2016. Il en est de même du régime institué par la loi 
n°22/031 du 15 juillet 2022 et de celui de la loi n°88-002 du 29 janvier 1988 
portant régime spécial de sécurité sociale des parlementaires. 

Inspiré par ce principe conventionnel, le législateur congolais de 2016 
précise que la loi portant régime général de sécurité sociale en vigueur 
« couvre tout le territoire national » 5 0 3 et a ainsi généralisé 5 0 4 le droit aux 
allocations familiales pour chacun des enfants à charge de l'assuré. Dès 
lors, à l'instar de toutes les prestations sociales, « tout assuré assujetti au 
régime général de sécurité sociale bénéficie des allocations familiales pour 
chacun des enfants à charge s'il remplit les conditions fixées à l'article 53 de 
la présente loi » 5 0 5 . Aucune limite territoriale n'étant prévue, cette branche 
relève désormais de la responsabilité de l'Etablissement public de gestion 
sous la tutelle étatique. Dans le même ordre d'idées, les régimes spéciaux 
concernant les agents publics et les parlementaires couvrent tous les 
bénéficiaires où qu'ils soient sur l'ensemble du territoire national. 

Il faut également noter une avancée législative en termes de l'élargissement 
des bénéficiaires du régime général sous examen. 

b) L'élargissement du champ personnel 

En application du droit qu'a toute personne à la sécurité sociale, les normes 
légales devraient bénéficier, si pas à tous, mais à un grand nombre de la 
population. Elles caractérisent ainsi la nouvelle ou la troisième génération 

5 0 0 La RDC est partie à cette Convention qu'elle a ratifiée le 20 juin 2001 et qui est entrée 
en vigueur à son égard depuis le 20 juin 2002. 
5 0 1 Tel serait le cas de la discrimination territoriale. 
5 0 2 Article ll.2.b.vi de la Recommandation 111. 
5 0 3 Paragraphe 4 de l'Exposé des motifs de la loi n° 16/009 du 15 juillet 2016. 
5 0 4 Voir Patty KALAY KISALA, « République démocratique du Congo », in Revue de droit 
comparé du travail et de sécurité sociale, n°3,2018, p.134. 
5 0 5 Article 49 de la loin" 16/009 du 15 juillet 2016. 
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des normes relatives à la sécurité sociale506 qui complète et améliore la 
première 5 0 7 et la deuxième génération 5 0 8 des normes se rapportant à ce 
secteur. 

Toutefois, dans le cadre d'un régime général de sécurité sociale, la 
Convention 1025 0 9 de l'OIT recommande généralement que celui-ci protège, 
soit des catégories prescrites de salariés, formant au total cinquante pour 
cent au moins de l'ensemble des salariés et, pour les prestations auxquelles 
ouvre droit le décès du soutien de famille, également les épouses et les 
enfants des salariés de ces catégories ou, en ce qui concerne les 
prestations médicales en cas de maternité, également les épouses des 
hommes appartenant à ces mêmes catégories ; soit des catégories 
prescrites de la population active, formant au total vingt pour cent au moins 
de l'ensemble des résidants et, pour les prestations auxquelles ouvre droit le 
décès du soutien de famille, également les épouses et les enfants des 
salariés de ces catégories, etc.510. Ces prévisions révèlent le souci pour les 

5 0 6 Historiquement et conceptuellement, les normes de sécurité sociale sont réparties en 
trois générations selon l'approche de sécurité sociale sur laquelle elles reposent et la date 
de leur adoption. La troisième génération des normes correspond ainsi aux instruments 
adoptés après la convention n° 102. Ils sont conçus sur le modèle de la convention n° 102 
qui leur fournit leurs bases, mais offrent un seuil de protection plus élevé pour ce qui a trait 
aux populations couvertes et au niveau des prestations. Ces instruments révisent les 
normes de première génération. (Voir dans ce sens BIT, Établir des normes de sécurité 
sociale dans une société mondialisée. Une analyse de la situation et de la pratique 
présentes, ainsi que des options futures pour l'établissement par l'Organisation 
internationale du Travail d'une norme de sécurité sociale globale, Genève, 2008, pp.5-6). 
5 0 7 La première génération de normes correspond aux instruments adoptés entre la création 
de l'OIT et la fin de la seconde guerre mondiale. Leur objectif est l'établissement de 
systèmes obligatoires d'assurance sociale pour une branche particulière et la couverture 
des principaux secteurs d'activités ainsi que les principales catégories de travailleurs. Les 
premières normes à être adoptées couvrent les domaines considérés comme requérant une 
intervention d'urgence, et considérés lors de leur adoption comme particulièrement adaptés 
pour une action internationale (maternité, accidents du travail, maladie, etc.). (Voir Ibidem). 
5 0 8 La deuxième génération correspond à l'ère de la sécurité sociale. L'idée était d'unifier et 
de coordonner les différents régimes de protection sociale au sein d'un système de sécurité 
sociale unique couvrant l'ensemble des risques et étendant la couverture de la sécurité 
sociale à tous les travailleurs. Deux importantes recommandations, adoptées en 1944, 
mirent cette nouvelle conception au premier plan: la recommandation n° 67 sur la garantie 
des moyens d'existence de 1944, et la recommandation n° 69 sur les soins médicaux de 
1944. Ces recommandations ont ouvert la voie pour l'adoption de la convention n° 102 sur 
la sécurité sociale (norme minimum) de 1952, qui représente le premier jalon de la sécurité 
sociale. (Voir Ibidem). 
5 0 9 La RDC a ratifié cette Convention le 3 avril 1987, laquelle est entrée en vigueur à son 
égard une année après. 
5 1 0 Voir les articles 9,15,21,27,33,41,48, 55 et 61 de la Convention 102. 
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normes de droit international de voir plus de personnes bénéficier des 
prestations sociales et donc jouir de leur droit à la sécurité sociale. 

Dans ce sens, le législateur congolais de 2016 a voulu aller au-delà des 
dispositions du Décret-loi de 1961. En effet, ce Décret-loi fixait, au rang des 
assujettis obligatoires au régime de sécurité sociale « les travailleurs soumis 
à la réglementation relative au contrat de louage de services, ainsi que les 
bateliers, sans aucune distinction de race, de nationalité, de sexe ou 
d'origine, lorsqu'ils sont occupés en ordre principal sur le territoire national, 
pour le compte d'un ou plusieurs employeurs, quels que soient la nature, la 
forme, la validité du contrat ou le montant et la nature de la 
rémunération » 5 1 1 . Il en était de même pour « les marins immatriculés au 
Congo, engagés à bord de navires battant pavillon congolais » 5 1 2 , mais 
également « [d]es salariés de l'État, des provinces et des pouvoirs 
subordonnés ne bénéficiant pas, en vertu des dispositions réglementaires, 
d'un régime particulier de sécurité sociale » 5 1 3 . Ce régime limité était donc 
fondée sur ce que MUKADI BONYI a appelé l'approche professionnaliste de 
la sécurité sociale car couvrant uniquement les salariés soumis au Code du 
travail514. 

A ce sujet, la loi de 2016 apporte des améliorations, non seulement en 
élargissant et en diversifiant la catégorie des assujettis obligatoires au 
régime générale de sécurité sociale, mais également en créant une 
catégorie des assujettis volontaires. C'est ainsi que dans le premier cas, il 
est prévu la catégorie des assujettis à toutes les branches de prestations 
sociales515. Il s'agit de toute personne occupant un emploi rémunéré 
exécuté sur le territoire de la République démocratique du Congo, en dehors 
des agents internationaux ou des agents de l'Etat soumis à un régime 
particulier516. Sont également assujettis obligatoirement au régime général 

5 1 1 Article 2 alinéa 1 e r du Décret-loi de 1961. 
512 Idem, article 2 alinéa 2. 
5 1 3 Idem, article 2 alinéa 3. 
5 1 4 Voir MUKADI BONYI, «Droit à la sécurité sociale en République démocratique du Congo 

... », op. cit., p.166. 
5 1 5 Article 3, loi du 15 juillet 2016. 
5 1 6 II en est ainsi de : 1. tout travailleur soumis aux dispositions du Code du travail ainsi que 
le batelier et tout autre personnel naviguant lorsqu'ils exercent, à titre principal, une activité 
professionnelle sur le territoire national pour le compte d'un ou de plusieurs employeurs ; 2. 
le mandataire de l'Etat dans les entreprises et établissements publics et dans les sociétés 
d'économie mixte ne bénéficiant pas, en vertu des dispositions légales ou réglementaires, 
d'un régime particulier de la sécurité sociale ; 3. le personnel de l'Etat, des provinces et des 
entités territoriales décentralisées ne bénéficiant pas, en vertu des dispositions légales ou 
réglementaires, d'un régime particulier de la sécurité sociale ; 4. le marin immatriculé en 
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de sécurité sociale, mais uniquement pour la branche des risques 
professionnels, l'apprenti lié par un contrat d'apprentissage conformément 
aux dispositions du Code du travail ; l'élève ou l'étudiant des établissements 
d'enseignement technique professionnel et artisanal ; le personnel placé 
dans les centres de formation, de réadaptation et de rééducations 
professionnelles ; le stagiaire en formation occupé dans une entreprise ou 
détaché dans une école professionnelle ; la personne placée par l'Etat dans 
son établissement de garde, d'éducation et de rééducation ; le détenu 
exécutant un travail périlleux victime d'un accident survenu à I' occasion de 
ce travail517. 

Enfin, sont assujettis volontaires pour tout ou partie dudit régime les 
membres des sociétés coopératives ouvrières de production ainsi que les 
gérants non salariés des coopératives et leurs préposés ; les hauts cadres 
des sociétés et des entreprises publiques dès lors qu'ils ne sont pas liés par 
un contrat de travail ainsi que les assurés volontaires518. Une telle 
couverture personnelle n'intéresse pas la majorité de la population active 
dans la mesure où une grande part de salariés que compte le pays sont des 
agents publics. 

C'est ainsi que l'adoption en 2022 d'un cadre législatif de sécurité sociale 
pour les agents publics constitue une avancée considérable vers une 
garantie encore plus large du droit à la sécurité sociale. En effet, ce régime 
spécial couvre sept catégories de salariés 5 1 9 , à savoir les agents de carrière 
des services publics de l'Etat ; les militaires des Forces Armées de la 
République Démocratique du Congo ; le personnel de carrière de la Police 
nationale ; les magistrats ; le personnel administratif, technique et 
enseignant des établissements publics d'enseignement maternel, primaire, 
secondaire, technique et professionnel ; le personnel académique et 
scientifique, administratif et technique de l'enseignement supérieur et 
universitaire ainsi que, par dérogation au Code du travail, le personnel de 

République Démocratique du Congo engagé à bord d'un navire battant pavillon congolais ; 
5. l'employé local d'une mission diplomatique accréditée et établie en RDC ; 6. l'associé 
actif d'une société ; 7. le travailleur congolais occupé par une entreprise située en 
République Démocratique du Congo et qui, pour le compte de cette entreprise, preste sur le 
territoire d'un autre pays afin d'effectuer un travail pour une durée n'excédant pas six mois ; 
8. le travailleur étranger occupé par une entreprise située à l'étranger et qui, pour le compte 
de cette entreprise, preste sur le territoire congolais afin d'effectuer un travail pour une 
durée excédant six mois. 
517 Idem, article 4. 
518Article5, loi du 15 juillet 2016. 
5 1 9 Voir l'article 2 de la loi n°22/031 portant régime spécial de sécurité sociale des agents 
publics de l'Etat. 

179 



DROITURE ET RIGUEUR 

l'organisme gestionnaire du régime contributif de sécurité sociale institué par 
la présente loi. 

Dès lors, cette loi représenterait en réalité la plus grande couverture sociale 
du pays en ce que les personnes protégées et leur ayant droit seraient plus 
nombreuses que celle protégées par le régime dit général. En ajoutant à 
cela plus de cinq cent parlementaires, que ce soit ceux en fonction comme 
ceux honoraires partant d'ailleurs de deuxième République 5 2 0, le régime 
spécial de 1988 permet également un élargissement des personnes 
protégées par la sécurité sociale. 

Il faudrait également saluer une performance de nature matérielle 
concernant les prestations sociales prévues. 

c) La densification du contenu matériel 

Comme pour le Décret-loi de 19615 2 1, la loi de 2016 prévoit trois branches 
majeures de prestations sociales qu'elle est censée couvrir. Il s'agit de la 
branche des risques professionnels pour les prestations en cas d'accident 
du travail et de maladie professionnelle ; la branche des prestations aux 
familles qui couvre les allocations familiales, prénatales et de maternité ainsi 
que la branche des pensions pour les prestations d'invalidité, de vieillesse et 
de survivants522. 

Toutefois, poussée par les dispositions de droit international dont la 
Convention 102 de l'OIT523, la Convention multilatérale de la sécurité sociale 
de la CIPRES 5 2 4 et le Protocole de l'UA sur la protection sociale et la 
sécurité sociale525, le régime général en vigueur a apporté plusieurs 
innovations du point de vue de son contenu. 

Ainsi par exemple, elle insère dans la branche des prestations aux familles 
les allocations prénatales et de maternité, autrefois ignoré par le législateur, 
au profit des femmes congolaises526. Les régimes spéciaux sous examen, 
pour les agents publics527 comme pour les parlementaires528, s'inscrivent 
également dans cette reforme. Il faut noter que l'intégration de cette 

5 2 0 Voir l'article 2 de la loi n°88-002 du 29 janvier 1988 portant régime spécial de sécurité 
sociale pour les commissaires du peuple. 
5 2 1 Voir l'article 1 e r dudit Décret-loi. 
s 2 2 Article 1« de la loi n° 16/009 du 15 juillet 2016. 
5 2 3 Voir les articles 6 et suivants, particulièrement 10 et 46. 
5 2 4 Voir les articles 2,33,34 et 35. 
5 2 5 Voir article 13. 
5 2 6 Voir les articles 34 et suivants de la loi n° 16/009 du 15 juillet 2016. 
5 2 7 Voir l'article 1 e r et 69 er suivants de la loi 
5 2 8 Voir article 1 rt et 62 et suivants de la loi. 
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nouvelle gamme de prestations, particulièrement les allocations de 
maternité, fait suite à l'insistance des propositions du dédicataire des 
présentes lignes529. 

Par ailleurs, le législateur de 2016 va au-delà de toutes ces prévisions en ce 
que « outre les allocations prénatales et de maternité, la femme assurée 
perçoit une indemnité journalière à l'occasion du congé de maternité » 5 3 0 . 
Ladite indemnité est accordée pendant une période de quatorze semaines, 
dont six semaines avant la date présumée de l'accouchement et huit 
semaines après, à condition que l'assurée cesse toute activité salariée 
pendant la période de congé de maternité 5 3 1. 

Dans un autre registre, concernant la branche des prestations en cas 
d'accident de travail et de maladie professionnelle les lois de 2016532 et de 
2022533 innove en instituant le principe de prévention à travers des 
programmes assurer par les institutions de gestion afin de promouvoir toute 
action tendant à éduquer et à informer les employeurs et les assurés afin de 
prémunir ces derniers contre les risques éventuels. Dans tous les cas, outre 
les éléments nouveaux qu'apporte la loi de 2016, on peut considérer que 
l'ordonnance-loi de 1988 et la loi de 2022 ont apporté de nouvelles 
dimensions de prise en charge de la sécurité sociale pour les parlementaires 
et les agents publics de l'Etat, eu égard à la spécificité de leurs situations. 

Toutefois, le chemin serait encore à faire dans l'objectif d'adapter le droit 
congolais aux exigences internationales compte tenu des réalités sociales 
propres au pays. 

• Une (Révolution inachevée, œuvre à parfaire 
Malgré son regard intéressé au droit international de la sécurité sociale, le 
droit positif congolais démontre encore des limites majeures qui freinent ses 
ambitions à garantir efficacement le droit de l'homme à la sécurité sociale à 
chacun de ses citoyens. C'est le cas de l'absence de la branche de 
prestations de chômage qu'il faudrait consacrer (A), des travailleurs 
informels qui ont besoins d'être inclus dans le système de sécurité sociale 
(B) et le droit de recours ou d'appel qui devrait être affirmé (C). Cependant, 
d'autres faiblesses du système sont inhérentes à une panoplie des facteurs 
structurels, organisationnels, juridiques ou métajuridiques (D). 

5 2 9 Voir MUKADI BONYI, Quelle sécurité sociale pour la troisième..., op. cit., p.66 ; «Droit à 
la sécurité sociale en République démocratique du Congo », op. cit., p.170. 
5 3 0 Article 46 de la loi de 2016. 
5 3 1 Voir l'article 46 de la loi de 2016. 
5 3 2 Voir les articles 61 et suivants. 
5 3 3 Voir les articles 52 et suivants. 
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• Consacrer la branche de prestations de chômage 

En droit, le chômage s'entend d'un « arrêt involontaire et prolongé du travail, 
dû à l'impossibilité de trouver un emploi » 5 3 4 . Cette définition parait 
restrictive en ce qu'elle ne prend pas en compte les situations des 
personnes qui n'ont jamais travaillé et qui sont à la recherche d'un emploi, 
en l'occurrence les jeunes. C'est pourquoi, l'on devrait considérer qu'est en 
chômage, le travailleur ou toute personne apte au travail qui manque 
involontairement d'emploi ou a signé une rupture conventionnelle du contrat 
de travail535. 

Il sied de noter que des régimes de sécurité sociale, même ceux considérés 
comme solidement établis dans des pays dits industrialisés, « sont 
confrontés par le haut niveau de chômage associé à de plus faibles niveaux 
de croissance économique qu'ils connaissent au même moment » 5 3 6 . C'est 
aussi le cas de la RDC dont la situation du chômage est très alarmante car 
son taux est estimé entre soixante trois pour cent et septante trois pourcents 
si l'on prend en compte le sous-emploi, chiffre qui pourrait être revu à la 
hausse suite à l'amenuisement de l'offre d'emploi dans un pays où chaque 
année l'on compterait plus ou moins deux millions de demandeurs 
d'emploi537. 

Fort est de constater qu'à ce jour ces millions de congolais au chômage ne 
sont couverts par aucune politique de sécurité sociale, que ce soit par le 
régime général encore moins par un quelconque régime spécial qui le 
concernerait, alors qu'ils jouissent également du droit à la sécurité sociale 
en vertu du droit international et de la Constitution. 

C'est pourquoi, la RD Congo devrait adopter des mesures pertinentes pour 
couvrir les prestations ou les indemnités sociales de chômage sachant que 
celles-ci sont « un élément essentiel d'un système complet de sécurité 
sociale » 5 3 8 . Pour cela, elle pourrait s'inspirer notamment de la Convention 
102 de l'OIT qui prévoit que « tout membre pour lequel la présente partie de 
la convention est en vigueur doit garantir aux personnes protégées 

5 3 4 Gérard CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, 12e édition, Paris, PUF, 2018, p.394. 
5 3 5 Voir dans ce sens Serge GUINCHARD (dir.), op. cit., p.342. 
5 3 6 BIT, Établir des normes de sécurité sociale dans une société mondialisée. Une analyse 
de la situation et de la pratique présentes, ainsi que des options futures pour l'établissement 
par l'Organisation internationale du Travail d'une norme de sécurité sociale globale, 
Genève, 2008, p.1. 
5 3 7 Voir dans ce sens RDC, Plan national stratégique de développement, 2019-2023, pp.1 et 
10 ; Adolphe MUZITO, Le chômage en République démocratique du Congo. Hier, 
aujourd'hui et demain, Kinshasa, L'Harmattan, 2015. 
5 3 8 BIT, Sécurité sociale : un nouveau consensus, Genève, 2002, p.19. 
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l'attribution de prestations de chômage » 5 3 9 . Elle précise que « l'éventualité 
couverte doit comprendre la suspension du gain - telle qu'elle est définie par 
la législation nationale - due à l'impossibilité d'obtenir un emploi convenable 
dans le cas d'une personne protégée qui est capable de travailler et 
disponible pour le travail » 5 4 0 . Cette précision serait mieux indiquée dans la 
mesure où l'on tiendrait compte, non seulement de la suspension du gain, 
mais aussi de l'absence d'une de revenu pour ainsi éviter d'exclure les néo
demandeurs d'emploi. 

Dans le même sens, le pays devrait, dans ses efforts de garantir une large 
couverture du droit à la sécurité sociale, s'inscrire dans l'ordre du Protocole 
à la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples sur la protection 
sociale et la sécurité sociale qui dispose que les Etats parties doivent 
« verser progressivement des allocations de chômage à tous les citoyens, 
notamment en prenant des mesures pour mettre en place des régimes 
d'assurance chômage conformément aux lois nationales » 5 4 1 . S'agissant de 
la RD Congo, une telle loi aurait pour fondement constitutionnel l'article 122 
point 14 in fine de la Constitution. 

Toutefois, il faudrait reconnaître que la couverture des prestations de 
chômage exige de prendre en compte les circonstances propres à chaque 
pays, c'est même le propre de la mise en œuvre des droits de l'homme de 
nature socio-économique parmi lesquels figure le droit à la sécurité sociale. 

En effet, pour les pays comme la RD Congo qui a déjà de vastes besoins 
sociaux et des ressources financières limitées, le versement des prestations 
de chômage peut sembler irréaliste 5 4 2. Il faudrait alors multiplier les efforts 
en activant le marché du travail car « la meilleure protection contre le 
chômage est une politique d'emploi active » 5 4 3 . Ceci évitera au pays le 
cercle vicieux de l'assurance chômage dans lequel les pays en 
développement courent le risque de s'enfermer. Car les fonds dépensés 
pour les allocations de chômages devraient être orientés vers des activités 
consommatrices de chômage et génératrices d'emploi. Dans le même sens, 
il a été proposé la mise en place d'un plan national de développement 
économique et social qui devrait notamment établir la situation générale de 

5 3 9 Article 19 de la Convention 102. 
5 4 0 Article 20 de la Convention 102. 
5 4 1 Article 6 alinéa 2 dudit Protocole. 
5 4 2 Voir dans ce sens OIT/BIT, Sécurité sociale : un nouveau..., op. cit., pp.19-20. 
5 4 3 Idem, p.20. 
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la couverture sociale dans le pays5 4 4. Il reste que la plupart de travailleurs 
congolais relèvent du secteur informel. 

• Inclure les travailleurs informels dans le régime de sécurité 
sociale 

Le secteur informel s'entend comme « cette partie du marché du travail des 
pays en développement qui absorbe un nombre important de demandeurs 
d'emploi et de chômeurs, pour la plus part engagés dans les activités 
indépendantes ou de très petites unités de production » 5 4 5 . Il peut aussi être 
défini comme toutes les activités économiques des travailleurs et des unités 
économiques qui - en droit ou en pratique - ne sont pas ou insuffisamment 
couvertes par des accords ou des textes juridiques officiels546. 

Il est relevé que plus de soixante pour cent de la main-d'œuvre mondiale 
travaille dans l'économie informelle et la majeure partie est confrontée à des 
graves lacunes en matière de travail décent, faute de bénéficier des 
mesures de sécurité sociale547. En Afrique subsaharienne, cela représente 
quatre-vingts six pour cent de l'emploi total des hommes et nonante deux 
pourcents de celui des femmes548. En RD Congo, selon le recensement 
général des entreprises menées par l'Institut national de la Statistique en 
2019, plus de nonante neuf pour cent d'unités économiques n'ont pas de 
numéro d'identification de la sécurité sociale ; plus de nonante six pour cent 
ne possèdent pas des documents comme le RCCM ; plus de nonante sept 
pour cent n'ont pas de numéro d'identification nationale et plus de nonante 
huit pour cent manquent de numéro d' impôt 5 4 9 . Ceci démontre le niveau très 
élevé de l'informalité de l'économie du pays et de la masse de la population 
congolaise privée de la sécurité sociale. 

Il est donc indéniable, comme le relève le CODESC, que le système de 
sécurité couvre d'autres travailleurs, notamment ceux qui exercent des 
formes atypiques de travail dans l'économie informelle550. 

5 4 4 Voir MUKADI BONYI , «Droit à la sécurité sociale en République démocratique du 
Congo :... », op. cit., p.174. 
5 4 5 OIT/BIT, Emploi et protection sociale dans le secteur informel, Genève, 2000, p.1. 
5 4 6 Voir l'article 1 e r alinéa 1 e r , point j du Protocole de l'UA sur la protection sociale et la 
sécurité sociale. 
5 4 7 Voir dans ce sens OIT/BIT, Etendre la sécurité sociale aux travailleurs dans l'économie 
informelle, Genève, 2022, p.2. 
548 voir PNUD, Protection sociale et secteur informel dans les pays africains : évaluation 
prospective des régimes contributifs, New York, 2021, p.16. 
5 4 9 Voir ONU/Femmes, Secteur informel en RDC, un espace peu maîtrisable, 21 avril 2022, 
on line https://africa.unwomen.org/fr/ (Consulté le 1 e r février 2024). 
5 5 0 ONU/Conseil économique et social, op. cit., p.6. 
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C'est pourquoi, il est mieux indiqué pour la RD Congo de tirer profit du cadre 
juridique international qui, lui, consacre déjà la nécessité d'assurer une 
couverture en termes de sécurité sociale au profit des travailleurs informels. 

C'est particulièrement le cas du Protocole à la Charte africaine des droits de 
l'homme et des peuples sur la protection sociale et la sécurité sociale qui 
incite les Etats à devoir « adopter un cadre réglementaire pour promouvoir 
une sécurité sociale appropriée et adéquate des travailleurs informels et des 
travailleurs ruraux, en intégrant ces travailleurs dans des régimes généraux 
de sécurité sociale adaptés au contexte de ces travai l leurs» 5 5 1 , mais 
également « en fournissant ou en reconnaissant une assurance sociale 
formelle et informelle appropriée, des mécanismes de micro-assurance, des 
régimes universels, des mesures d'assistance sociale et instruments 
d'épargne spécialisés » 5 5 2 . 

Dans le même ordre d'idées, la Recommandation 202 de l'OIT sur les 
socles de protection sociale du 14 juin 2012 invite ses membres à appliquer 
différents principes dont celui de I' « inclusion sociale, y compris des 
personnes travaillant dans l'économie informelle » 5 5 3 . Pour les rédacteurs de 
cet instrument international, il faudrait se servir du système de la sécurité 
sociale comme un outil important pour soutenir la transition de l'emploi 
informel à l'emploi formel554. 

Pour y parvenir, il faudrait pour le Protocole de l'UA, « élaborer et mettre en 
œuvre des modalités de cotisation de sécurité sociale, des conditions 
d'attribution et des prestations adaptées au contexte des travailleurs 
informels » 5 5 5 . Pour le CODESC, il faudrait également imaginer les 
mécanismes dits informels de sécurité sociale du type assurance 
communautaire556. 

L'on note que le fait pour le secteur informel de profiter des prestations 
sociales peut servir de moyen pour l'inciter à remplir les formalités 
administratives en ce qu'on l'aurait rapproché du régime général de sécurité 
sociale afin d'en découvrir les bénéfices. Cela peut également représenter 
un avantage certain pour l'économie du pays qui, dès lors, saura imposer 
les activités économiques informelles et alimenter le Trésor public. 

5 5 1 Article 5 alinéa b. 
552 Ibidem. 
5 5 3 Point l.3.e) de ladite Recommandation. 
5 5 4 Voir le paragraphe 5 du Préambule de ladite Recommandation. 
555 Idem, alinéa c. 
556 ONU/Conseil économique et social, op. cit., p.12. 
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Quoi qu'il en soit, il faudrait également affirmer de manière explicite le droit 
qu'a chaque personne protégée, conformément aux instruments 
internationaux, de formuler des recours ou appels en cas de suspension ou 
de refus irrégulier des prestations sociales. 

• Affirmer expressément le droit de recours 

Dans la procédure de versement de différentes prestations sociales, il peut 
arriver des cas où l'institution chargée de la gestion du régime de sécurité 
sociale puisse les suspendre ou les refuser au bénéficiaire ou à l'assuré 
dans les cas prévus par les différentes lois relatives à la sécurité sociale557. 

Toutefois, il est de toute logique juridique que si cette suspension, ce refus 
ou tout autre acte de gestion dans l'espèce est irrégulier ou met à mal la 
jouissance du droit à la sécurité sociale, le droit de recours devrait être une 
garantie légale à prévoir expressément. 

C'est ainsi qu'en droit international, il est pourvu à une garantie procédurale 
permettant que chaque assuré ou bénéficiaire des prestations sociale puisse 
faire recours contre ledit acte ou encore formuler un appel selon le cas. 

La Convention 102 ouvre cette possibilité lorsqu'elle dispose que «tout 
requérant doit avoir le droit de former appel en cas de refus de la prestation 
ou de contestation sur sa qualité ou sa quantité » 5 5 8 . Il faut préciser que ce 
droit peut être exercé devant les cours et tribunaux559. 

Le Protocole de l'UA va dans le même sens en obligeant les Etats parties à 
« veiller à ce que tout demandeur ait le droit de se plaindre ou de faire appel 
à l'égard de toute violation des droits énoncés dans le présent 
Protocole » 5 6 0 . Cet instrument demande aux Etats de « veiller à ce que les 
mécanismes de plainte et d'appel offrent des garanties procédurales 
permettant une audition impartiale, soient transparents, efficaces, simples, 
rapides, accessibles et peu coûteux, soient mis en place dans des délais 
raisonnables et garantissent un retour d'information en temps utile aux 
parties concernées » 5 6 1 . Le droit au recours est également prévu dans la 
Convention multilatérale sur la sécurité sociale de la CIPRES 5 6 2 . 

5 5 7 Voir les cas prévus aux articles 42, 56, 80 et 113 de la loi de 2016 ; articles 60, 68, 73, 
75, 83 et 85 de la loi de 2022 ; article 82 de la loi de 1988. 
5 5 8 Article 70 alinéa 1 e r de la Convention 102. 
559 Idem, alinéa 3. 
5 6 0 Article 26 alinéa a)dudit Protocole. 
561 Idem, alinéa c). 
5 6 2 Voir l'article 41 de ladite Convention. 
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De toutes les législations examinées dans la présente étude, seule la loi 
portant régime spécial des parlementaires satisfait à cette exigence. En 
effet, cette loi stipule que « les recours contre tout acte de gestion posé par 
le service de sécurité sociale pour les [parlementaires] est adressé au 
bureau [de la chambre] » 5 6 3 . 

Il est donc propice que le régime général de 2016 comme le régime spécial 
des agents publics de l'Etat de 2022 qui couvrent la majorité des personnes 
protégées à ce jour et dont, de plus, les dispositions ont été ouvertement 
inspirées par différents instruments internationaux, puissent emboiter le pas 
au régime spécial des parlementaires en intégrant pareilles dispositions. 
Quand bien même le droit au recours est garanti par différents autres textes, 
il ne serait pas superfétatoire de prévoir cette prérogative pour les 
bénéficiaires et assujettis aux systèmes de sécurité sociale défaillants. 
Malgré cela, d'autres défis plus factuels restent à relever en vue de mieux 
garantir le droit fondamental de la population congolaise à la sécurité 
sociale. 

d) Relever les défis annihilant l'efficience du dispositif congolais de 
sécurité sociale 

Les régimes congolais de sécurité sociale connaissent un certain nombre de 
contraintes qui rendent utopique le droit à la sécurité sociale, malgré sa 
garantie constitutionnelle et conventionnelle mais aussi son organisation par 
la loi564. En effet, si l'effectivité de ces régimes ne fait l'ombre d'aucun doute, 
leur efficience relève de la gageure. Six facteurs parmi tant d'autres peuvent 
justifier les faiblesses du système. La modicité de la rémunération du 
congolais, travailleur du régime du Code du travail ou des agents de carrière 
des services publics limite le volume de cotisations, ce qui ne permet pas en 
définitive de verser aux bénéficiaires des allocations décentes. Par exemple, 
certaines pensions de retraite ne permettent même pas aux bénéficiaires de 
subvenir au dixième des besoins mensuels. L'insignifiance du montant a 
parfois justifié le paiement cumulé de trois mensualités. Une autre faiblesse 
n'est rien d'autre que le caractère fluctuant et instable du patronat. Les 
crises économiques à répétition minent la pérennité de plusieurs 
entreprises, principaux contributeurs au système général de sécurité sociale. 
Ce qui rend très fluctuant les cotisations, dès lors que plusieurs tombent en 
faillite ou en cessation de paiement. 

5 6 3 Article 85 de la loi de 1988. 
5 6 4 Voir dans ce sens MUKADI BONYI, «Droit à la sécurité sociale en République 
démocratique du Congo », op. cit., p.170. 
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Comme troisième défi à l'efficience aux régimes de sécurité sociale, on peut 
compter la faiblesse du budget de l'Etat qui ne permet pas à ce dernier de 
voler au secours des organismes à bout de souffle. Cette indigence du 
budget a notamment pour cause les guerres répétitives de prédation des 
ressources naturelles du Congo, ce qui ne permet pas à l'Etat de maîtriser le 
nerf de la guerre du redressement du secteur de la sécurité sociale. 

La dépréciation continue du taux de change ou la chute tendancielle de la 
valeur de la devise nationale par rapport aux devises étrangères occasionne 
des pertes qui préjudicient les institutions de sécurité sociale. La 
conservation des cotisations en monnaie locale ou l'achat des devises 
étrangères dont le dollar américain génèrent des gaps au préjudice de seuls 
instituts de sécurité sociale. 

La (sur)-partisanisation565 de la gestion des structures de sécurité sociale 
demeure une autre hypothèque qui pèse sur le système congolais de 
sécurité sociale. Avec cette pratique, la compétence, la technicité, le mérite, 
l'objectivité, la redevabilité, bref la bonne gouvernance, ne sont toujours pas 
au rendez-vous. Dans un tel contexte, des ponctions sur le budget des 
cotisations par les gestionnaires pour soutenir les actions politiques, par 
exemple, ou les détournements des fonds appartenant à la sécurité sociale 
ne sont pas rares. Cela mine l'efficience de l'action des organes de sécurité 
sociale dans notre pays. 

La faiblesse de numérisation des systèmes, particulièrement le régime de 
sécurité sociale de la loi de 2016 et celui de la loi de 2022, entraînant un 
manque de maîtrise des effectifs des bénéficiaires et de leurs mouvements 
peut aussi expliquer une action moins efficiente du dispositif congolais de 
sécurité sociale. 

Conclusion 

Les régimes de sécurité sociale ont toujours été mis à rude épreuve. En 
effet, ces systèmes sont controversés par, d'une part, ceux qui estiment 
qu'ils sont trop coûteux et qu'ils nuisent à la croissance et au développement 
économiques, d'autre part, par ceux qui mettent en avant l'insuffisance de la 
protection et du taux de couverture et considèrent que, avec l'aggravation du 

5 6 5 Ce concept signifie « action ou situation de prééminence des intérêts particuliers des 
partis politiques et/ou de leurs membres dans une organisation par nature apolitique » 
(François BOKONA, « La partimonialisation de l'Etat en Afrique ou la trahison de la 
Constitution par le phénomène partisan », in Droits et Pouvoirs, revue française de Droit, 
cultures et Institutions, Paris, Ed. Espérance, 2022, p. 120. 
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chômage et de l'insécurité professionnelle, la sécurité sociale est plus 
nécessaire que jamais566. 

C'est au regard de ce dernier postulat que la présente étude a tenté de 
présenter le système de sécurité sociale congolais, tout en indiquant par 
ailleurs ses mérites qu'il faille saluer. En effet, si hier le droit de la sécurité 
sociale était utopique, le législateur s'est efforcé à adopter quelques 
réformes qui pourraient le conduire progressivement à « une réalité vivante 
pour toute personne résidant en RD Congo » 5 6 7 . 

Dans un pays à forte croissance démographique comme la RDC, assurer ou 
garantir le droit à la sécurité sociale représente un défi énorme pour les 
pouvoirs publics qui en sont le débiteur principal. Ils sont donc invités à faire 
sortir le pays de « l'insécurité sociale qui caractérise sa population 
aujourd'hui » 5 6 8 . 

Partant du postulat que le droit international de la sécurité sociale sert de 
boussole aux cadres juridiques nationaux en la matière, les développements 
précédents s'en sont suffisamment inspirés pour envisager quelques 
propositions de reforme. 

Un long chemin reste cependant à parcourir pour l'extension du régime de 
sécurité sociale aux travailleurs du secteur informel, aux sans emploi, mais 
aussi pour instituer un droit de recours et venir à bout de toutes les 
contraintes qui gênent l'efficience des dispositifs congolais de sécurité 
sociale et minent encore la plénitude de la jouissance des avantages de la 
sécurité sociale et du développement collectif. 
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